
ARRANGEMENT D
[ENT ENTRE LE MINISTÈRE DES TRANSPORTS ET L'INTERDEPARTMENT
ADVISORY COMMITTEE EN VUE D'ÉCHANGES DE RENSEIGNEMENTS: ASSIGNATIONS DE FRÉQUENCE ET D'OBSERVATIONS TECHNIQUES5 FRÉQUENCES QU'ON SE PROPOSERAIT D'ASSIGNER PRÈS DE LAÈRE CANADO-AMÉRICAINE DANS LA BANDE DE FRÉQUENCE 162-174

té à Washington en juin 1956 et révisé à Ottawa en mars 1962)
ý Présent arrangement prévoit des échanges de renseignements surs assignations de frequence et d'observations techniques sur les fré-tences qu'on se proposerait d'assigner près de la frontière canado-
riericame dans la bande de fréquence 162-174 Mc/s.

s'applique aux zones délimitées comme il suit:

todAberdeen 1(Wash.), suit l'arc de grand cercle jusqu'à l'inter--tio 48 X. t 10'O., puis le parallèle 48° N. jusqu'à l'intersection
rd deet dnouveau l'ar de grand cercle jusqu'au point le plus au
°d Ne elth ° in.1, etd àlare de grand cercle jusqu'au point
'à N'. e850., puis longe en direction sud le méridien 85° O., jus-'l'ntersection avec le parallèle 41° N-- Pt oneii+n 1- -


